
Et après la 3ème SEGPA ? 

 
Le Certificat de Formation Générale (CFG) : 

Diplôme reposant sur un contrôle continu 

(validation des compétences de cycle 3 au cours de 

l’année) et sur une épreuve orale de 20 minutes. 

 
Le Diplôme National du Brevet (DNB) Série 

Professionnelle : 

Diplôme reposant sur les compétences de cycle 4 

(contrôle continu + épreuves écrites nationales + 

épreuve orale).  

 
 
Orientation : 
 
Formation dans un établissement 

scolaire 
Formation en alternance avec 

une entreprise 

En LP 
Lycée 

Professionnel 

En LREA  
Lycée Régional 

d’Enseignements 
Adaptés 

En CFA 
Centre de 
Formation 

des Apprentis 

En MFR 
Maison 

Familiale et 
Rurale 

CAP ou Bac Pro 

 
 

Pour les entreprises : 
 

 
 
 
Contacts : 

 

Directrice Adjointe 
chargée de la SEGPA 

Charlotte ABID-LAFAY 
04 77 49 47 38 
dir-segpa.0421176a@ac-lyon.fr 

Principal du collège Benjamin SCIABBARRASI 
04 77 49 47 37 
ce.0421176a@ac-lyon.fr 

 

Coordinatrice 
CDOEASD 
(Commission 
Départementale 
d’Orientation vers les 
Enseignements Adaptés 
du Second Degré) 

Béatrice DECHAVANNE 
DSDEN 42 
11 rue des docteurs Charcot 
42000 ST ETIENNE 
 
04 77 81 41 13 

Inspecteur de 
l’Education Nationale 
ASH 
(Adaptation de la scolarité 
et Scolarisation des élèves 
Handicapés) 

David RICHARD 
DSDEN 42 
11 rue des docteurs Charcot 
42000 ST ETIENNE 
 
04 77 59 90 91 

SEGPA du 

collège Jules 

Vallès 

3 rue du Puits Thibaud  
42000 ST ETIENNE 

 
 

 

☎ 04 77 49 47 37 

📧: ce.0421176a@ac-lyon.fr 
 

Site internet : https://jules-valles-
stetienne.cybercolleges42.fr/ 
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Structure : 

Des classes à effectifs réduits : 

4 divisions de la 6e à la 3e de 16 élèves maximum. 
Capacité totale : 64 élèves. 

Une équipe : 
4 Professeurs des Ecoles spécialisés. 

2 Professeurs de Lycée Professionnels 

(HAS et VDL). 

Professeurs de collège et lycée en EPS et 

anglais. 

 

Public concerné : 
 

L’enfant connait des difficultés scolaires graves et 
persistantes ; il a déjà bénéficié d’actions d’aide et 

de soutien. 

Il n’est pas en situation 
de handicap 

Il est en situation de 
handicap 

L’équipe éducative vous 
propose une orientation 

vers la Segpa. 

L’orientation est 
évoquée lors de l’ESS 
(Equipe de Suivi de la 

Scolarisation). 

Avec l’ accord des 
parents, le directeur 

d’école dépose un 
dossier auprès de 

l’Inspecteur de 
l’Education Nationale de 

la circonscription. 

Les parents déposent 
une demande à la 

MDPH. 

Si avis favorable de 
l’inspecteur  le dossier 

est examiné par la 
CDOEA 

Le dossier est évalué par 
l’équipe 

pluridisciplinaire de la 
MDPH. 

La commission CDOEA 
propose une 

préorientation. 

La commission CDAPH 
notifie l’orientation en 

Segpa. 

Accord des parents 

Affectation dans un collège disposant d’une Segpa 
en fonction des places disponibles 

Statut de l’élève : 

L’élève de SEGPA reçoit des enseignements adaptés 

au sein du collège ; il participe à la vie de 

l'établissement et aux activités communes du 

collège avec tous les droits et devoirs définis par le 

règlement intérieur du collège. 

 

Accompagnement pédagogique : 

 

UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE 

 
- A partir des programmes du collège de chaque 
discipline, organisation d’une progression 
pédagogique adaptée. 
- Prise en compte des besoins spécifiques des 
élèves 
- Individualisation et souplesse de la démarche 
d’adaptation (prise en compte des difficultés 
d’apprentissage). 
- Développement de l’estime de soi. 
- Développement de la relation de confiance entre 
l’élève et les professionnels de l’établissement. 

 

LES CHAMPS PROFESSIONNELS 
 

HYGIENE ALIMENTATION SERVICE 
Pour découvrir les métiers de service, d'entretien, de 
restauration, d'aide à la personne. 
 

 

 

VENTE DISTRIBUTION LOGISTIQUE 
Pour découvrir l'ensemble des métiers liés à la vente. 
 

 
 

Classe de 4e : 6h par semaine. 

Rotation sur les 2 champs professionnels.  

2 périodes d’une semaine de stage d’observation 

(< 14ans) ou d’initiation en entreprise. 

 

Classe de 3e : 12h par semaine. 

Rotation sur les 2 champs professionnels. 

2 périodes de 2 semaines de stage d’application 

en entreprise. 

 

 

 

MISE EN RESEAU AVEC 3 SEGPA (Marc Seguin, Jean 
Dasté et Puits de la Loire) à ST ETIENNE 

 
Pour découvrir d’autres champs professionnels 

(Habitat, Espace Rural et Environnement) et d’autres 
manières de travailler 

 

  
 

 


